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Rendu de procès : L’amphi Z est expulsable à partir du 
1er septembre ! 
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Après plus de 18 mois d’occupation et près de 5 mois de procédures, le verdict est tombé. 
L’amphi Z est expulsable à partir du 1er septembre sans qu’aucune solution n’ait été pour 
l’instant proposée à ses centaines d’occupants qui vont devoir se préparer à passer l’hiver 
dehors. 

L’amphi Z qu’est-ce que c’est ?  

L’amphi Z, c’est un immeuble de 4 étages occupé depuis plus de 18 mois, c’est des centaines 
de réfugiés et leurs soutiens qui ont petit à petit construit un collectif et gèrent un lieu selon 
les principes de l’autogestion. 

C’est un lieu d’accueil, de fête, d’échange et de partage comme il en existe peu. 

Un lieu de formation linguistique, politique et administratif à travers la mise en place de cours 
de français, de formation et d’auto-formation juridique et administrative 

C’est un lieu de soin, un lieu de retour à la vie grâce aux permanences médicales et surtout 
psychologiques qui ont permis à beaucoup de commencer à se reconstruire. 

Mais c’est aussi et surtout le symbole de la honte des politiques d’accueil de la France. Alors 
que Macron promettait que plus aucun demandeur d’asile ne dormirait dans la rue en France, 
alors que selon les propres lois de cet Etat l’ensemble des habitants devrait être logé 
décemment et alors que le maire de Villeurbanne se gargarise en promettant un accueil digne 
dans sa ville mais pour l’instant se contente de multiplier les annonces, les pseudos études et 
les nombreux cocktails. 

Pendant qu’à Lyon les camps sont démantelés, où vont donc aller tous ses habitants ? 

Encore une fois votre solidarité est plus que nécessaire. 

JeanPaul
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